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Notre mail pour mp74 c’est :
marchespublics@maires74.asso.fr
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Programme

• Nouve l le ergonomie du prof i l acheteur première échéance et phase 2
• Paramétrages l iés à l ’ouver ture des p l is
• Formula i re comple t su i te modi f ica t ion av is nat iona l
• Su iv i e t exécut ion des marchés : opt ions 2022
• Sess ion débutant à ven i r
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Nouvelle Ergonomie de MP74
Objectifs :
• Modernisation du graphisme
• Amélioration du suivi de vos avis de
marché et de votre activité
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Liste des nouveautés 2023



Liste des nouveautés 2023
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Nouvelle Ergonomie de MP74 – Page d’accueil



Liste des nouveautés 2023
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Menu burger : Paramètres, outi ls , documentation, Flash infos



Liste des nouveautés 2023
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Menu Paramétrage et Outils : séquestre et certif icat



Liste des nouveautés 2023
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Suivi des correspondances
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Préparer son poste à l ’ouverture de plis

• le séquestre : Vérif ier le chemin indiqué dans
administrer/séquestre puis l ister ou depuis le menu burger /
menu paramétrage – Guichet de dépôt - séquestre. Le
dossier enregistré doit être accessible depuis votre
explorateur windows.

• le certif icat : I l doit être téléchargé et installé sur le poste
depuis administrer – certif icat puis Afficher certif icat AWS ou
depuis le menu burger / menu paramétrage – Guichet de
dépôt certif icat

• Java : La version de java doit être à jour ou non !
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Suivi : Etat des Attestations
Nouveauté : seuls les contrats en préparation et en
cours apparaissent dorénavant dans ce tableau,
allégeant la consultation des attestations des
attributaires;
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Certificat :nouvelleprocédured’installation
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Liste des nouveautés 2022

 Introduction du nouveau formulaire national
 Avis rectificatif
 Nouvel application de dépôt
 Téléchargement des plis hors délai et des plis

de remplacement
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Le nouveau formulaire national
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Le nouveau formulaire national pour la passation desMAPA est en ligne depuis le 03 janvier.

Un nouveau champ permet d’indiquer si laprésentation des offres par catalogueélectronique est ‘Exigée’, ‘Autorisée’ ou‘Interdite’.
Le catalogue électronique permet laprésentation d'offres ou d'un de leurséléments de manière électronique et sousforme structurée.

Conseil : si vous nesavez pas mettez‘Autorisée’ ;-)



Le nouveau formulaire national
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Dans le cadre d’un groupement de commandes le champ coordonnateur devient obligatoire.Le nom du coordonnateur peut être précisé pour plus de clarté. Nous conseillons de mettre le nom de la collectivité quisera chargée de mener tout ou partie de la procédure de passation et d’exécution du marché pour le compte de tous lesmembres.



Le nouveau formulaire national
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Si vous envisagez de négocier



Le nouveau formulaire national
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Lorsque la technique d'achat choisie est l'accord cadre, les acheteurs étant habilités à passer les marchés subséquentsou à bons de commande doivent être mentionnés dans l'avis de marché. Il ne s'agit pas nécessairement d'une listeexhaustive. Une simple identification des catégories d'acheteurs suffit. Il est possible de renseigner par exemple la phrasesuivante : "Toute personne désignée à cet effet par l'acheteur"



Le nouveau formulaire national
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En cas d’allotissement le lieu d’exécution doit être renseigné dans l’onglet Base 2 ou dans le détail des lots (si adressesdifférentes selon les lots).

N’apparaît que si vousavez enregistré deslots

Si > 90 000 € HT



Le nouveau formulaire national
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Précision obligatoire Si > 90 000 € HT



Le nouveau formulaire national
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Dans tous les cas l’adresse devra également être renseignée dans l’onglet Adresses.
Si > 90 000 € HT



Le nouveau formulaire national
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 La case à cocher permettant de faire apparaitre « l’adresse de recours » n’estplus disponible. Nous vous conseillons de l’indiquer dans le RC.
 Les montants estimatifs pour chaque lot ainsi que la valeur estimée sur AC etSAD ne sont finalement plus obligatoires.
 Il est à noter que tous les MAPA lancés sans publication BOAMP utiliserontégalement ce formulaire. La différence notable se fera sur des champsobligatoire au BOAMP qui deviennent facultatifs sans transmission BOAMP.



Avis rectificatif
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La rédaction des avis rectificatifs a été améliorée afin dediminuer le nombre de rejets en répondant aux exigences duBOAMP et du JOUE.
Les modifications apportées concernent les interventions sur ladate de remise des plis ainsi que sur les modalités d’ouverturedes plis (date).



Avis rectificatif
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Dans le cadre d’une modification de la date de remise limite des plis et d’ouverture des plis, uncalendrier permet maintenant de sélectionner la nouvelle date. Un menu déroulant sur formulaireeuropéen permet également de sélectionner la bonne rubrique.



Nouvelle application de dépôt
(côté entreprise)
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La nouvelle application de dépôt sans java a étédéployée sur les demandes de devis en janvier,puis en mars sur les guichets restreints de typenégociations, demandes d'informations etguichets libres.
Actuellement, tous les guichets restreints (horssubséquents et invitation à soumissionner)publiées, intègrent le nouveau fonctionnement dedépôt sans java pour les entreprises.



Nouvelle application de dépôt
(côté acheteur)
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Côté acheteur, la récupération des plis avec ce nouveau mode de dépôt s’effectueen une seule étape au lieu de deux habituellement (import et ouverture).
Cette nouvelle version de l’application de dépôt nécessite la réinstallation de votrecertificat pour le déchiffrement.Procédure d’installation du certificat
Cette évolution s’inscrit dans une logique globale d’abandon de java pour lesentreprises sur tous les dépôts à échéance 2022 et pour les acheteurs sur l’importdes plis à échéance 2023.

https://www.marches-publics.info/kiosque/AWsolutions-profilacheteur-installationcertificat.pdf


Téléchargement des plis hors délai et plis de remplacement
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Il est désormais possible de récupérer les plis hors délais et/ou lesplis remplacés mais également de re-télécharger les plis descandidats que vous auriez déjà téléchargés dans la limite de 6 moisaprès expiration du marché.



Téléchargement des plis hors délai et plis de
remplacement
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Une fois l'ouverture des plis « initiale » effectuée une nouvelle fonctionnalité sera disponible : Importer ànouveau les plis , uniquement au stade Candidature en analyse.



Téléchargement des plis hors délai et plis de remplacement
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Sur l’écran suivant, ne vous reste plus qu’à sélectionner les plis que vous souhaitez télécharger etconfirmer.



Suivi des marchés et correspondance
Après l’ouverture des plis, je fais ou peux faire :
• 1 – Je dois saisir mes décisions depuis ‘opérat ions suivantes’ de la procédure
• 2 – Je dois envoyer les lettres de rejet aux candidats évincés depuis l ’onglet correspondance
• 3 - En cas de négociat ion ou demande de pièces complémentaires, j ’ouvre un guichet restreint

depuis les opérat ions suivantes – je retrouve mes échanges et les pl is à importer dans l ’onglet
retreint de ma procédure ini t iale

• 4 - J’ importe les pl is du guichet restreint et je saisie mes décisions l iées à l ’of fre. Le contenu de
la réponse retreinte est enregistrée dans le même dossier que les éléments du séquestre ini t ial .

• 5 – Je peux envoyer la not i f icat ion électronique depuis le module correspondance au candidat
retenu
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Suivi du marché – Option Exécution d’un contrat
Fonctionnalités du module
• Échanges avec les opérateurs économiques
• Gestion des co-traitants et sous traitants
• Données essentiel les
• Gestion des événements
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Suivi et exécution
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Onglet Opérations
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Onglet Contrat
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Onglet Données essentielles
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Onglet Evenements
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Onglet Correspondance
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Onglet Correspondance
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Sessions à venir : formations saisie de vos avis de marché
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2 sessions d’aide à la rédact ion de marché vous seront proposées en mars 2023, à savoir :
• Mardi 14 mars à 14h
• Vendredi 24 mars à 9h
Inscript ions à venir
Sessions en visio, réservées aux personnes ayant des avis de marchés à publ ier avant juin 2023 ;
D’autres sessions seront proposées en septembre ou avant si besoin selon vos demandes



ht tps: / /www.youtube.com/watch?v=-cHky-haS8o
Notre f iche sur ce thème : ht tps: / /www.maires74 .asso. f r /58 -a - la -une /571-commande-publ ique-nouveautes-

decembre-2022 .html

42

POUR INFO

https://www.youtube.com/watch?v=-cHky-haS8o
https://www.maires74.asso.fr/58-a-la-une/571-commande-publique-nouveautes-decembre-2022.html
https://www.maires74.asso.fr/58-a-la-une/571-commande-publique-nouveautes-decembre-2022.html


marchespublics@maires74.asso.fr
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Merci de votre attention,à bientôt !


